
Groupe Action-Projet 
Place de la République (issu du GAP Mobilité Stationnement Circulation)	

Réunion du dimanche 8 avril 2018 
Élu : André ODDON (Travaux) 

Animateur : Ludovic DURAND 

 

Présents : Jean-Claude BARTOLETTI, Gislhain BERCHAUD, Céline BERCHAUD, 
Maryse BAESBERG, Mireille BANET, Monik GAUTHERON. 

Excusées : Ania OSIECKA et Caroline DESCAMPS 

La présente réunion est issue du GAP Mobilité Circulation Stationnement, qui a 
décidé d’approfondir les questions de la sécurisation de la sortie de l’école Diane 
Lometto et de l’utilisation de la place de la République. 
 

Présentation: 
 
André explique l’initiative du GAP ; issu donc du GAP Mobilité, ainsi que celui portant 
sur la sécurisation des sorties de l’école. Sécurité demandée par les parents / aux 
problèmes du trafic important des véhicules. André fait aussi état d’un essai de mise 
en place de GPA plastiques (modules plastiques lestés sur l’avenue Coupois), qui 
serait un préalable à un éventuel Chaussidou tracé pour la véloroute, projet de la 
Communauté de Communes CCCPS. 
C’est la 3ème réunion du GAP République et la dernière, sauf envie des participants 
permettant de choisir les options préalablement énoncées par les 2 précédentes. 
 
Ludovic se présente, quel est son emploi, sa formation, ses passions, en particulier 
celle de l’histoire de Saillans, il est aussi parent avec de jeunes enfants, il habite à 
proximité de la place. Il se présente comme animateur de la réunion. 
 
Mireille fait remarquer que le GAP est une idée lancée par les parents d’enfants 
fréquentant la place. 
 
 

Fonctions de la place : 

Les participants : 
 

Ø Accès à la Poste 
Ø Accès à la Salle Polyvalente / Associative 
Ø Parking du quartier pour les riverains, mais aussi pour les touristes, les 

commerces, les gens qui travaillent dans le village (nombre de place total 
actuel : 30) 

Ø Marché 



Ø Coiffeuse, 1 jour par semaine, toutes les semaines en alternant les lundis et 
mercredis 

Ø Lieu de rassemblement : enfants, adolescents, adultes, mamies (+ avant avec 
les arbres et plus de bancs) 
 

 
 

Options :  

Option Parking N°1 

Ø Création d’1 place P.M.R. (personnes à mobilité réduite) à la place des 2 
actuellement, en parallèle à la rampe d’accessiblité Poste / Salle 
polyvalente 

Ø Marquages des places de stationnement, calepinage entreprise de TP ou 
Bureau d’Etude voirie. 

Ø Faire une étude technique d’optimisation des places. 
Ø Interdiction de stationner le dimanche après-midi après le départ du marché, 

et le lundi mation (option à revoir) : information sur le parking du personnel de 
la poste et du SMRD 
 

Option espace convivial N°2 

Ø Cette option déterminée dans des réunions précédentes est concervée, en 
faisant attention au bruit gênant occassionné la nuit par les rassemblements 
du printemps à ‘automne. 
 

Option ne rien faire, en attentant d’en discuter dans le cadre de la révion du 
PLU 

Ø Les 2 options précédentes ne nuisent en rien aux orientations à discuter dans 
le cadre du PLU. Le GAP amène les 2 options précédentes et constructives. 
Tous les compte-rendus du GAP doivent être versés au diagnostic du PLU. 



 
 

Orientations étudiées par le CAUE (2010) 

Cette étude a été confiée à Maryse et à Ludovic pour consultation. Malgré qu’elle ait 
plus de 8 ans (janvier 2010), des aménagements prévus ont été réalisés (Grande 
Rue : création du parvis, voie semi-piétonne et supression du sens de circulation Est 
/ Ouest derrière l’église). 

Copie ci-après des hypothèses d’aménagement pour la place de la République.  

 

Conclusion : 

Les 2 options : N°1 optimisation des parkings, création d’une place PMR et 
interdiction le dimanche après-midi et le lundi matin en option technique, 
concervation du parking et optimisation des places et N°2, création d’un espace 
convivial Sud Est de la place derrière le buste / monument à la République française 
(Marianne), seront proposées ensemble en Comité de Pilotage Public. 

Au total, 14 habitantes et habitants ont travaillé sur les orientations/aménagements 
de cette place, sans compter 2 élus et 1 animateur. 


